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1. Référence :  Pièce C-ASSQ-0028, p.7 
 
Préambule :  
 
« Par ailleurs, la participation au programme GDP Affaires peut entraîner un débranchement plus 
tardif, générant des coûts importants, qui affectent la rentabilité du programme pour une station. »  
 
Demande : 
 
1.1 Veuillez expliquer comment la participation à l’Option pourrait entraîner un débranchement de 

compte plus tardif. 
 
Dans un premier temps, nous souhaitons remercier la Régie de nous permettre de clarifier notre 
argumentaire présenté dans notre preuve du 9 avril dernier. 
 
Puisque la production de neige se déroule généralement sur une courte période avec l’utilisation 
d’une grande puissance, plusieurs stations optent pour un tarif courte durée, en l’occurrence le G9, 
essentiellement pour des considérations économiques. Pour minimiser l’impact de la puissance à 
facturer minimale (PFM) sur leur facture, une course contre la montre est ouverte pour terminer 
l’enneigement à la fin décembre, le tout dans le but d’éviter de créer une nouvelle pointe de 
puissance, servant à établir la PFM. Comme nous l’évoquions dans nos mémoires précédents, en 
lien avec l’impact des changements climatiques, cette tactique est de moins en moins plausible. La 
saison 2020-2021 est d’ailleurs un témoignage de cette nouvelle réalité qui guette les stations de 
ski.  
 
Ainsi, pour les stations qui participeraient à l’Option tarifaire GDP, combiné à un abonnement courte 
durée, l’histoire risque de se répéter d’une année à l’autre. Dans cette éventualité, plus une station 
de ski étirera son abonnement dans l’espoir de répondre à des évènements GDP plus tardifs (fin 
janvier, février et mars), plus elle en subira les inconvénients en devant payer sa prime 
d’abonnement courte durée en période hivernale, la redevance courte durée en hiver en plus de la 
PFM. Si on pose l’hypothèse de poursuivre la participation aux appels de GDP, la station n’aurait 
d’autre choix que de maintenir son abonnement courte durée pour répondre à un appel GDP, et 
ainsi éviter que sa moyenne soit affectée vers le bas, sans compter la possibilité d’être retirée si elle 
ne s’efface pas lors de 2 appels ou plus. 
 
Malgré le manque de prévisibilité, certaines stations feront face au dilemme, de fermer ou non leur 
usine à neige, dans l’espoir de contribuer à l’effacement collectif de l’Option tarifaire GDP le plus 
longtemps possible. 
 
 


